
CONSEIL MUNICIPAL 
Compte rendu succinct de la réunion du 20 juin 2013 

 
1 -  Approbation du compte-rendu de la séance du 22 mars 2013 
2 -  Décisions prises dans le cadre de la délégation du Conseil Municipal au Maire : Avenant n°1 au 
lot Mobiliers (fourniture et pose) des marchés relatifs au projet d’interprétation de la Commune de 
Loos-en-Gohelle – Demande d’un arrêté permanent pour le compte de la SADE CGHT de Sallaumines 
– Demande d’un arrêté permanent pour le compte de la CALL sur le territoire de Loos-en-Gohelle – 
Fourniture et livraison de repas Bio pour les écoles maternelles de la Commune – Contrat de vérification 
périodique des installations électriques des bâtiments communaux – Marché public de travaux de 
réfection de voirie du Chemin de la Cheminée et rue des Ragonieux : réalisation de travaux de purges de 
chaussée, réfection de revêtements, mise à niveau d’accotements et travaux divers – Avenant n°1 au 
marché relatif aux travaux d’aménagement des trottoirs de la rue Lazare Hoche de la Commune – 
Délégation du Droit de Préemption Urbain à la CALL 
3 -  Vote  des comptes administratifs des budgets de la commune pour 2012 
4 -  Approbation des comptes de gestion du Trésorier 
5 -   Décision d’autoriser le remboursement des frais de déplacement des personnes non rémunérées 
par la commune. 
6 -  Approbation des modifications apportées au budget primitif 2013 sur le budget annexe 
« Lotissement Faidherbe » 
7 -  Désignation du nombre de conseillers communautaires à compter de 2014 : pour la commune de 
Loos-en-Gohelle, le nombre est de 2 
8 -  Approbation du protocole d’accord transactionnel relatif au marché pour la réalisation d’étude 
d’impact et de dossier « loi sur l’eau » dans le cadre de l’opération Euralens, avec la Société INGEROP 
9 -  Approbation de l’avenant au marché concernant la cité des Oiseaux, pour tenir compte de 
l’allongement de la durée du marché. 
10 -  Approbation du projet d’augmentation de capital de la Société ADEVIA et désignation de 
Monsieur Bernard GEERINKX pour assurer la représentation de la Commune au sein du Conseil 
d’Administration et au sein des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires de la Société 
11 -  Décision de maintenir à 43,50 Euros l’allocation pour achat de fournitures scolaires. Allocation 
attribuée aux élèves et étudiants âgés au plus de 21 ans fréquentant un établissement de l’enseignement 
public secondaire ou supérieur, ou un établissement privé lorsque les études ne peuvent être dispensées 
dans l’enseignement public, et pur lesquelles les frais d’achat de fournitures et livres sont à la charge de 
la famille. 
12 -  Décision de maintenir la subvention allouée aux familles pour les voyages éducatifs 
13 -  Attribution des subventions aux sociétés locales et extérieures 
14 -  Autorisation d’ouvrir la structure multi accueil le lundi de 8h30 à 17h30, à partir du 1er 
septembre 2013, et modification de la capacité d’accueil 
15 -  Approbation du contenu du programme pour la rénovation et la construction d’équipement 
sportif « Projet Skatepark » et autorisation de solliciter les subventions 
16 -  Décision de dénommer la voie desservant la résidence de la Sarl Graphic Foncier « La 
Toupoie » : Rue de Kabé et Place de la Toupoie 
17 -  Confirmation de l’adresse postale du futur centre de formation de la Fondation d’Auteuil : 2 Rue 
Paul Gauguin – 62750 Loos-en-Gohelle 
18 -  Décision de dénommer la voie desservant le Stade St Albert et les futurs logements locatifs de 
Maisons et Cités : Rue Georges Brongniart 
19 -  Décision d’incorporer dans le domaine privé puis public communal, des parcelles V n° 500 et 
504, chemin des Ruelles, du lotissement « Frimat » 



20 -  Décision de vendre le logement communal 10 Rue Ferrer 
21 -  Approbation de la politique foncière 2012 
22 -  Annulation, acquisition et cession de la licence IV pour le 15 Rue du 11 Novembre 
23 -  Approbation du plan de financement de la demande de subvention pour les travaux d’intérêt 
local, auprès du ministère de l’intérieur, pour l’achat de tableaux blancs interactifs 
24 -  Informations et questions diverses  
 

 
 

Toutes ces décisions ont été votées à l'unanimité  
 
Vu pour être affiché conformément aux Loos-en-Gohelle, 
Prescriptions de l’article L 2121-25 du le 25 Juin 2013 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
                        Le Maire, Le Maire,  
 


